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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMTÉ D’ABITIBI-EST 
VILLE DE MALARTIC 
 
 
 
 
 
 
 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 993 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 917 AFIN DE MODIFIER LE 
CHAPITRE 17 AINSI QUE LES TABLEAUX 7 ET 8 RELATIVEMENT À LA ZONE 

EV-5 ET L’ANNEXE III 

 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite modifier le chapitre 17 ainsi que les 
tableau 7 et 8 relativement à la zone EV-5 et l’Annexe III du Règlement de zonage numéro 
917;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic doit modifier le tableau 7 : Grille des usages 
autorisés par zone à des fins de concordance avec le Règlement numéro 916 relatif au plan 
d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic doit modifier le tableau 8 : Normes 
d’implantation par zone à des fins de concordance avec le Règlement numéro 916 relatif au 
plan d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite modifier l’article 17.5.5 concernant le 
stationnement et le remisage de véhicule récréatif afin qu’il ne soit plus en contradiction avec 
l’article 10.1.1; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite réduire le nombre de jours où il est 
autorisé de faire une vente de garage; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Ville de Malartic souhaite modifier l’annexe III afin de la rendre 
conforme au Règlement numéro 992 modifiant le 916 relatif au plan d’urbanisme afin de 
modifier certaines aires d’affectation; 
 
CONSIDÉRANT QU' un avis de motion concernant le présent règlement a dûment été donné 
par monsieur le conseiller XX lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue le 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’ un premier projet de règlement a été présenté et déposé par monsieur 
le conseiller xx lors de la séance ordinaire de ce conseil, tenue le xx 2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire 
du conseil de ville, tenue le xx2023; 
 
CONSIDÉRANT QU’un second projet de règlement a été adopté lors de la séance ordinaire 
du conseil de ville, tenue le xx 2023; 
 
À CES CAUSES, le conseil entend adopter le règlement suivant : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
ARTICLE 2 OBJET DE LA MODIFICATION 

 
L’objet du présent règlement est de modifier le chapitre 17 ainsi que les tableaux 7 et 8 et 
l’annexe III du Règlement de zonage numéro 917 actuellement en vigueur, comme suit : 

 
A. MODIFIER LE TABLEAU 7 : GRILLES DES USAGES AUTORISÉS PAR ZONE DE 

L’ARTICLE 15.5, COMME SUIT : 
 

a) Dans le tableau, supprimer la colonne relativement à la zone EV-5, comme suit : 

TABLEAU 7 : GRILLE DES USAGES AUTORISÉS PAR ZONE 
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  Zones 

Classification des usages EV-1 EV-2 EV-3 EV-4  EV-6 EV-7 

GROUPE 1 : RÉSIDENTIEL        

Classe 1 : Unifamilial isolé        

Classe 2 : Unifamilial jumelé        

Classe 3 : Unifamilial en rangée        

Classe 4 : Bifamilial isolé        

Classe 5 : Bifamilial jumelé        

Classe 6 : Bifamilial en rangée        

Classe 7 : Triplex isolé        

Classe 8 : Multifamilial isolée de 4 logements        

Classe 9 : Triplex et multifamilial de 4 logements jumelés ou en rangées        

Classe 10 : Multifamilial isolé de 5-6 logements        

Classe 11 : Multifamilial isolé de 7 logements et plus        

Classe 12 : Multifamilial jumelé ou en rangée de 5 logements et plus        

Classe 13 : Maison mobile         

Classe 14 : Habitation collective        

GROUPE 2 : COMMERCES ET SERVICES        

Classe 1 : Commerce de gros        

Classe 2 : Commerce de détail de véhicules, matériaux et équipements        

Classe 3 : Commerce de produits pétroliers, réparation et entretien de véhicules 
automobiles 

       

Classe 4 : Vente, location, réparation et entretien véhicules, machineries et 
équipements agricoles, forestiers ou miniers 

       

Classe 5 : Commerce de détail, de marchandises générales, de vêtements et de 
spécialités 

       

Classe 6 : Commerce de dépannage        

Classe 7 : Divertissement et loisirs intérieurs privés        

Classe 8 : Service professionnel, administratif, financier et commercial        

Classe 9 : Service personnel        

Classe 10 : Commerce d’hébergement et restauration        

Classe 11 : Gîte touristique        

Classe 12 : Activité de service complémentaire à la fonction résidentielle        

Classe 13 : Usage mixte        

 Nombre de logements : minimal/maximal        

GROUPE 3 : INDUSTRIES ET ACTIVITÉS PARA-INDUSTRIELLES        

Classe 1 : Industrie lourde        

Classe 2 : Industrie légère et service para-industriel        

Classe 3 : Entrepreneur        

Classe 4 : Transport        

Classe 5 : Industrie du transport aérien        

Classe 6 : Entrepôt en général        

Classe 7 : Service public        

Classe 8 : Industrie de récupération        

GROUPE 4 : AGRICULTURE        

Classe 1 : Ferme et élevage        

Classe 2 : Culture du sol et sylviculture        

GROUPE 5 : EXPLOITATION DES RESSOURCES        

Classe 1 : Exploitation contrôlée des ressources        

Classe 2 : Conservation et protection du milieu naturel X X X X  X X 

GROUPE 6 : PARC ET ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES        

Classe 1 : Parc urbain X X X X  X X 

Classe 2 : Activité récréative        

Classe 3 : Plein air extensif        

GROUPE 7 : PUBLIC ET COMMUNAUTAIRE        

Classe 1 : Institution        

Classe 2 : Administration publique        

USAGES SPÉCIFIQUEMENT AUTORISÉS        

        

        

        

        

        

        

        

Zone assujettie au Règlement sur les usages conditionnels        

Zone assujettie au Règlement sur les PIIA        

 
B. MODIFIER LE TABLEAU 8 : NORMES D’IMPLANTATION PAR ZONE DE 

L’ARTICLE 16.4, COMME SUIT : 
 

a) Dans le tableau 8, supprimer la colonne relativement à la zone EV-5, comme suit : 

TABLEAU 8 : NORMES D’IMPLANTATION PAR ZONE 

 
  Zones 

  EV-1 EV-2 EV-3 EV-4  EV-6 EV-7 

 BÂTIMENT PRINCIPAL        

1. Première marge de recul minimale avant 6 m 6 m 6 m 6 m  6 m 6 m 

2. Seconde marge de recul minimale avant 6 m 6 m 6 m 6 m  6 m 6 m 
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3. Marge de recul minimale arrière 6 m 6 m 6 m 6 m  6 m 6 m 

4. Marges de recul minimales latérales        

 4.1 Avec ouverture 3 m 3 m 3 m 3 m  3 m 3 m 

 4.2 Sans ouverture 3 m 3 m 3 m 3 m  3 m 3 m 

5. Largeur minimale avant - - - -  - - 

6. Superficie minimale au sol - - - -  - - 

7.  % maximale d’occupation au sol - - - -  - - 

8. Nombre d’étage maximum - - - -  - - 

 BÂTIMENT SECONDAIRE CONTIGU        

9. Première marge de recul minimale avant n.a. n.a. n.a. n.a.  n.a. n.a. 

10. Seconde marge de recul minimale avant n.a. n.a. n.a. n.a.  n.a. n.a. 

11. Marge de recul minimale arrière n.a. n.a. n.a. n.a.  n.a. n.a. 

12. Marges de recul minimales latérales        

 12.1 Avec ouverture n.a. n.a. n.a. n.a.  n.a. n.a. 

 12.2 Sans ouverture n.a. n.a. n.a. n.a.  n.a. n.a. 

 12.3 Abri d’auto n.a. n.a. n.a. n.a.  n.a. n.a. 

 BÂTIMENT SECONDAIRE DÉTACHÉ        

13. Première marge de recul minimale avant 6 m 6 m 6 m 6 m  6 m 6 m 

14. Seconde marge de recul minimale avant 6 m 6 m 6 m 6 m  6 m 6 m 

15. Marge de recul minimale latérale et arrière        

 15.1 Avec ouverture 3 m 3 m 3 m 3 m  3 m 3 m 

 15.2 Sans ouverture 3 m 3 m 3 m 3 m  3 m 3 m 

16. Nombre de bâtiment maximal - - - -  - - 

17. Superficie maximale totale (1) - - - -  - - 

18. Hauteur maximale des murs - - - -  - - 

19. Hauteur maximale totale        

 19.1 Toit plat - - - -  - - 

 19.2 Toit à combles - - - -  - - 

 AUTRES NORMES        

20. Hauteur des clôtures et des haies (chapitre 6)        

 20.1 Cour avant 2 m 2 m 2 m 2 m  2 m 2 m 

 20.2 Seconde cour avant (voir article 4.1.5. 14)) 2 m 2 m 2 m 2 m  2 m 2 m 

 20.3 Cours arrière et latérale 2 m 2 m 2 m 2 m  2 m 2 m 

         

n.a. : non autorisé 

- : aucune norme prescrite 

Si le terrain est adjacent à un cours d’eau ou un lac, voir les dispositions du chapitre 11  

(1) Superficie maximale totale en fonction du % de la superficie du terrain indiqué, mais cette superficie ne peut être supérieure à 75 m2. 

 

 

 

 
C. REMPLACER L’ARTICLE 17.5.5 PAR LE SUIVANT : 

 
17.5.5 Stationnement et occupation d’un véhicule récréatif 

Un véhicule récréatif peut être stationné et remisé sur un terrain résidentiel 
dans la cour latérale ou arrière uniquement. Un tel véhicule récréatif ne peut 
être occupé ou utilisé à des fins d’hébergement lorsqu’il est stationné ou 
remisé sur un terrain résidentiel. 

 
D. REMPLACER L’ARTICLE 17.5.7 PAR LE SUIVANT : 

 
17.5.7 Vente de garage 

Les ventes de garage temporaires sont autorisées dans toutes les zones à 
raison d'une seule vente de garage par année par logement. La durée maximale 
de la vente de garage est fixée à 5  jours. Les biens étalés et mis en 
démonstration pour la vente doivent être localisés dans les cours latérales ou 
arrière. Une affiche d'une superficie maximale de 1 mètre carré peut être posée 
sur un bâtiment ou sur le terrain durant la durée de la vente de garage. Une 
telle affiche doit être enlevée après la fin de la vente. 

 
E. À L’ANNEXE III, MODIFIER LE FEUILLET 2/2 DU PLAN 2 INTITULÉ  

« ZONAGE » DE FAÇON À AGRANDIR LA ZONE « RÉSIDENTIELLE (RA-14) » 
EN SUPPRIMANT LA ZONE « PARC ET ESPACE VERT (EV-5) » TELLE QUE 
MONTRÉE AUX PLANS SUIVANTS : 
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Extrait du Plan 2 Zonage (Feuillet 
2/2) actuel 

 

Extrait du Plan 2 Zonage (Feuillet 
2/2) modifié par le présent 
règlement 

 

 
F. À L’ANNEXE III, MODIFIER LE FEUILLET 2/2 DU PLAN 2 INTITULÉ  

« ZONAGE » DE FAÇON À AGRANDIR LA ZONE « INDUSTRIELLE (I-1) » EN 
RÉDUISANT LA ZONE « PUBLIQUE ET COMMUNAUTAIRE (PC-8) » TELLE QUE 
MONTRÉE AUX PLANS SUIVANTS : 

 

Extrait du Plan 2 Zonage (Feuillet 
2/2) actuel 

Extrait du Plan 2 Zonage (Feuillet 
2/2) modifié par le présent 
règlement 

 
ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 
Le présent règlement entre en vigueur suivant les dispositions de la Loi. 
 
 
ADOPTÉ 
 
RÉSOLUTION D’ADOPTION 2023-0-, séance ordinaire du 2023. 
 
 
 
    
MARTIN FERRON Me Kathy Gauthier 
MAIRE GREFFIÈRE 
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